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Monsieur,
 
La présente accuse réception et donne suite à votre demande reçue le 14
novembre dernier concernant le nombre de permis de bar en vigueur par région
administrative au Québec.

 
Nous vous informons, après étude de votre demande en regard de la Loi sur
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (chapitre A-2.1), que les statistiques demandées
peuvent vous être communiquées. Vous trouverez ci-joint un document
comportant ces statistiques.
 
Finalement, veuillez noter que les permis de club n’existent plus depuis le 5 août
2021.
 
De plus, je vous invite à communiquer directement vos demandes d’accès à
l’adresse courriel suivante : acces.information@racj.gouv.qc.ca

 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les
meilleurs.
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